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Extrait du registre 

des délibérations de la commune de Commune de TOURRIERS 

séance du 24/06/2019 

 
L'an 2019 et le 24 Juin à 18 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de cette Commune, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de 
ses séances, Mairie sous la présidence de DANEDE Laurent Maire 

 
 

Membres Convoqués Présents Excusés Absents Pouvoir à / 
Observations 

BISOT Nadia � � � � Pv à Henri ROUHAUD 

BROSSARD Julina � � � �  

DANEDE Laurent, Maire � � � �  

FILLATRAUD Jean-Christophe � � � �  

FRANCOIS dit CHARLEMAGNE Régis � � � �  

GENTET Frédéric, 2ème Adjoint � � � �  

HAULBERT Ludovic � � � � Arrivé à 19h15 

JOUBERT Corinne, 4ème Adjoint � � � �  

LUCAS Bruno � � � �  

MORAIN Mickaël � � � �  
PAPON Bruno � � � �  

PAYRAUDEAU Alain � � � �  

ROUHAUD Henri, 1er Adjoint � � � �  

VERGNAUD Nathalie � � � �  

 
 
 
Date de la convocation : 17/06/2019 

Date d'affichage : 17/06/2019 

 
Secrétaire de Séance : M. ROUHAUD Henri 
 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 

A Avancement de grade d’un agent 

� Ratios d’avancement de grade 

� Ouverture et fermeture des postes 

B Numérotation de maison Rue de Bouffanais 

C Demande d’intégration d’un conseiller dans la commission « Aménagement 
du territoire Sécurité » 

D Modification de délégué du SIVOS ATAV 

E Questions diverses 
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réf 2019026 : Avancement de Grade : Taux de promotion et ouverture de poste 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que conformément au 2e alinéa de l’article 
49 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale, il appartient à chaque assemblée délibérante de fixer, 
après avis du Comité Technique Paritaire, le taux permettant de déterminer, à partir du 
nombre d’agents remplissant les conditions pour être nommés à un grade d’avancement, 
le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade. 
La délibération doit fixer ce taux pour chaque grade accessible par la voie de 
l’avancement de grade. Il peut varier entre 0 et 100%. 
 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée de fixer les ratios d’avancement de grade pour 
la collectivité (ou l’établissement) comme suit : 
 

Caté-
gorie 

Cadre d’emplois Grade d’origine Grade d’avancement Taux (%) 

 
C Adjoint Technique 

Adjoint Technique 
Principal de 2ème Classe 

Adjoint technique 
territorial principal 1ère 
classe 

 
100 

 
Il propose aussi d’ouvrir les postes afin de ne pas retarder l’avancement des agents. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
- Décide d'adopter les ratios ainsi proposés, 
- Accepte d'ouvrir les postes correspondants 
- Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à ce dossier 
 

Votants : … 10 

- dont « pour » : 10 

- dont « contre » : …  

- dont abstention :    

 
 
réf 2019027 : Numérotation de maison Rue de Bouffanais 

Dans le cadre du déploiement de la fibre optique, il est nécessaire d'attribuer les numéros 
des 4 maisons situées en bordure de rue de Bouffanais et faisant partie du lotissement 
"Les Hauts de Puymartin". Ces 4 lots seront numérotés 12 - 14 - 16 -18 rue de Bouffanais, 
dans la logique de la numérotation actuelle. La voirie intérieure du lotissement est 
privée, et comme convenu avec le propriétaire, s'appellera Rue de Puymartin et sa 
signalisation reste à sa charge. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- DECIDE d'attribuer les numéros 12 - 14 - 16 - 18, rue de Bouffanais respectivement des 
lots n° 1 - 2 - 3 - 4 du lotissement "Les hauts de Puymartin" 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les documents liés à ce dossier 
 

Votants : … 10 

- dont « pour » : 10 

- dont « contre » : …  

- dont abstention :    
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réf 2019028 : Demande d’intégration d’un conseiller dans la commission 
« Aménagement du Territoire Sécurité » 

Suite à la demande d'Alain Payraudeau pour intégrer la commission "Aménagement du 
Territoire Sécurité", Monsieur le Maire demande au conseil municipal de délibérer. 

Monsieur le Maire propose le vote à main levée. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte d'intégrer Alain Payraudeau dans 
la commission "Aménagement du Territoire Sécurité" 
 

Votants : … 10 

- dont « pour » :   9 

- dont « contre » : …  

- dont abstention :   1 

 
 
 
réf 2019029 : Modification du délégué du SIVOS ATAV 

Suite à la demande de Mme Nathalie Vergnaud et à sa démission en tant qu'adjointe 
déléguée aux affaires scolaires, il y a lieu de modifier le délégué titulaire du SIVOS 
ATAV. 

Monsieur le Maire propose de désigner Nadia Bisot, Conseiller déléguée aux affaires 
scolaires, et demande de le faire à main levée. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal désigne Nadia Bisot comme déléguée 
titulaire du SIVOS ATAV en remplacement de Nathalie Vergnaud. 
 

Votants : … 10 

- dont « pour » : 10 

- dont « contre » : …  

- dont abstention :    

 
 
 
réf 2019030 : Versement au CCAS de 1000€ 

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu'une habitante de Tourriers a besoin 
d'une aide urgente. La commune a été alertée par les assistantes sociales de la Maison 
Des Solidarités de Mansle. Mais pour que le CCAS puisse effectuer cette opération, il y a 
lieu de prendre une délibération pour inscrire les crédits au budget CCAS telle que : 

Budget Principal : 

Fonctionnement 
Chapitre Imputation Libellé Dépenses Recettes 
022  Dépenses imprévues -1000,00  
65 657362 CCAS +1000,00  
  TOTAL 0,00 0,00 

Budget CCAS : 

Fonctionnement 
Chapitre Imputation Libellé Dépenses Recettes 
74 7474 Commune  +1000,00 
65 6561 Secours d'urgence +1000,00  
  TOTAL +1000,00 +1000,00 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte les modifications de crédits ci-
dessus. 
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Votants : … 10 

- dont « pour » : 10 

- dont « contre » : …  

- dont abstention :    

 
 
 
réf 2019031 : Tarif spécial de la salle polyvalente 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'une demande d'occupation de la salle 
polyvalente pour une activité hebdomadaire de gym (Fitness Jumping) lui a été faite. 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de délibérer pour définir des tarifs 
complémentaires aux tarifs actuels.  

Le demandeur sollicite 4 créneaux de 1 heure par semaine pour son activité de Fitness 
Jumping. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal définit les tarifs complémentaires suivants 
: 
- Tarifs à l'année pour 150€ pour 4 créneaux hebdomadaires 
- Une caution de 700€ 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention de mise à 
disposition. 
 

Votants : … 10 

- dont « pour » :   9 

- dont « contre » : …  

- dont abstention :   1 

 
 
 
Ludovic Haulbert arrive à 19h15. 
 
 
réf 2019032 : Subvention pour le SNEMM UD 16 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l'Union Départementale des Médaillés 
Militaires de la Charente souhaite faire une gerbe en souvenir des Morts de la Bataille de 
Moislains où 2 soldats sont originaires de Tourriers. 
 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de contribuer à cette composition florale 
pour un montant de 25€ et d'imputer la somme sur la ligne 6574 subventions. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
- ACCEPTE de contribuer à la composition florale pour un montant de 25€ 
- AUTORISE Monsieur le Maire à imputer la somme sur la ligne 6574 subventions 
 

Votants : … 11 

- dont « pour » : 11 

- dont « contre » : …  

- dont abstention :    

 
 
 
réf 2019033 : Subvention de 150€ à l’association Au fil du Temps 

Monsieur le Maire informe que, lors de la séance du 8 avril 2019, le conseil municipal a 
voté les sommes des subventions aux différentes associations communales ou 
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intercommunales. 
 
Une erreur s'est glissée dans la rédaction de celle-ci. Il y a lieu de rectifier comme ceci : 
 
Un montant de de 150€ est attribué à l'association "Au Fil du Temps" sise à mairie 16330 
Saint Amant de Boixe en remplacement de la ligne JADIS du tableau dans la délibération 
n°2019018. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte de remplacer le nom JADIS par 
Association "Au Fil du temps" et autorise Monsieur le Maire à verser la subvention de 150€. 
 

Votants : … 11 

- dont « pour » : 11 

- dont « contre » : …  

- dont abstention :    

 
 
 

Questions diverses : 

- Laurent Danède explique la réunion du 12 juin 2019 sur le PLUi et le diagnostic fait pour 
recenser le potentiel foncier puis le répartir dans certaines communes. 

- Présentation du courrier de Nicole BONNEFOY sur les suppressions des perceptions. 

- Enrochements commandés en attente de livraison, Commande d’un appareil à mettre sur 
le tracteur. 

- Arrêté de Péril imminent : un expert a été nommé par le Tribunal Administratif 

- Bruno Lucas demande où en sont les travaux de l’église. Le club Marpen doit reprendre 
début juillet. Prévision de l’inauguration : Jour de la journée du Patrimoine. Le clocher a 
une fuite, un devis pour mettre un zinc est demandé. 

- Frédéric Gentet demande quand commencent les travaux de l’école. Monsieur le Maire 
fait un résumé des réunions de chantiers. 

- Pour le chantier de la mairie, la réunion de préparation a eu lieu. 

- Jean-Christophe Fillatraud demande quand la fibre sera installée. Monsieur le Maire 
indique que les SRO sont en train d’être posés. La priorité ce sont les écoles, la CDC et les 
Zones d’activités en 2020, le reste en 2022. 

 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, Monsieur le Maire clos la séance à 20 h 00. 

 
 
 


